
Notice d’utilisation : 
Auto-certification FATCA
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Validation de votre compte
Accompagnement dans la complétion du formulaire d’auto-certification FATCA

Notre solution met à disposition un porte-monnaie 
électronique qui permet d’encaisser des paiements, 
directement en ligne, par carte bancaire. De ce fait, nous 
sommes soumis à la législation en vigueur concernant le 
financement en ligne. 

Ce formulaire d’auto-certification est un nouveau 
document demandé depuis le 1er mars 2022. Il sert à 
identifier les représentants légaux d’une structure ainsi que 
leur résidence fiscale sur une base déclarative. 
La loi américaine FATCA (Foreign Account Tax Compliance 
Act) a pour objectif de lutter contre l’évasion fiscale des 
citoyens et résidents américains. 
Elle repose sur la contribution des établissements financiers 
qui doivent identifier les clients considérés comme résidents 
fiscaux, aux Etats-Unis, selon les critères indiqués dans le 
document et déclarer à l’administration fiscale américaine 
(IRS) les avoirs et revenus qu’ils détiennent en dehors des 
Etats-Unis.

Cette règlementation vise à lutter contre l’évasion fiscale. Elle impose à 
l’ensemble des banques présentes sur le territoire français : 

Des obligations d’identification de leurs clients et de leur 
résidence fiscale ;

Des obligations déclaratives annuelles des clients non-résidents 
fiscaux français auprès de l’administration fiscale française.

Dans cette notice, nous vous accompagnons dans la complétion de 
ces informations afin que cela ne représente pas une charge trop 
contraignante pour vous. 

Pour compléter ce document, il y a 5 étapes indispensables à réaliser.
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Cette première étape consiste à identifier votre structure en y indiquant :

1ère étape – Identification du client

La raison sociale de votre structure (le nom de votre association) ; 

L’adresse du siège social de votre structure ; 

Le code d’activité (NAF/NACE) de votre structure.

La forme juridique de votre structure (exemple : Association de 
type loi 1901) ; 

Le numéro SIREN et éventuellement d’autres numéros 
d’identification (RNA, SIRET par exemple) ;

Astuce : le code NAF d’une association sportive est le suivant : 9312Z

Vous pouvez également retrouver votre code NAF sur ce site : 

https://avis-situation-sirene.insee.fr/

en y indiquant votre numéro SIREN, cela vous fera apparaître votre 
avis de situation où votre code NAF apparaît.

https://avis-situation-sirene.insee.fr/
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Dans cette partie, il est nécessaire de compléter le pays de résidence fiscal de la personne 
morale*, en l’indiquant en toutes lettres. Il est nécessaire de reproduire cela pour l’ensemble 
des pays concernés. 

Dans la seconde colonne, il faut indiquer le Numéro d’Identification fiscale (NIF). En cas 
d’absence de Numéro d’Identification Fiscale, vous pouvez renseigner le sigle N/A.

2ème étape – Résidence fiscale de la personne morale

*Selon la définition de l’INSEE, une personne morale est un 
groupement doté de la personnalité juridique. Généralement, elle se 
compose d’un groupe de personne physiques réunies pour accomplir 
quelque chose de commun. Les associations représentent des 
personnes morales de droit privé.
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Dans cette partie, il est obligatoire de préciser la catégorie à laquelle appartient le titulaire 
du compte : 

Pour les associations, il s’agira de cocher la première case « Entité Non Financière Active »

3ème étape – Statut du client

Soit une Entité Non Financière Active ;

Société cotée en bourse

Soit une Entité Financière Passive ; 

Entité publique

Banque centrale 
Organisation internationale 

Entité exclue au sens de la réglementation FATCA et NCD ou DAC

Soit une institution financière ;

Soit une Entité exemptées de déclaration

Dans tel cas, il faudra préciser le statut correspondant 
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Si votre structure est une Entité Non Financière Passive ou une entité d’investissement dont 
50% des revenus bruts proviennent d’une activité d’investissement ou de réinvestissement, il 
faudra remplir le tableau des bénéficiaires effectifs. 

Un bénéficiaire effectif correspond à un actionnaire ou à un associé, personne physique, 
détenant, directement ou indirectement, plus de 25% du capital ou des droits de vote. 

Dans ce tableau, il faudra indiquer les informations des bénéficiaires :

4ème étape – Informations relatives aux bénéficiaires effectifs

Le nom ;

Le pays de naissance ;

L’adresse postale ;

La pays de résidence fiscale ;

Le prénom ;

La répartition du capital (direct ou indirect) ainsi que la 
répartition des droits de vote ;

La date de naissance ;

Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF).
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Si, dans votre structure, aucun bénéficiaire effectif n’est identifié. Il faudra, alors, compléter, 
uniquement, le second tableau en y indiquant les informations du représentant légal : 

Le nom ;

Le pays de naissance ;

L’adresse postale ;

La pays de résidence fiscale ;

Le prénom ;

La date de naissance ;

Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) ;

Le pouvoir attaché à la fonction dans la structure.
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Cette dernière étape consiste à signer le document, en précisant le lieu de signature, la date 
et le représentant légal ou la personne autorisée à signer le document.

5ème étape – Signature de la déclaration
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Conclusion

Vous êtes maintenant de vrai(e)s expert(e)s sur cette déclaration FATCA et sur les 
nouvelles lois fiscales en vigueur chez notre prestataire bancaire. 
Merci de nous accorder votre confiance et d’avoir choisi notre outil pour vous 
accompagner dans la gestion de votre association !

Vous avez une question ?

N’hésitez pas à prendre connaissance de nos 
contenus d’aide disponibles ici ou sur votre compte 
Joinly.

Notre équipe service Clients est également disponible 
pour vous accompagner :
- Par chat, du Lundi au Vendredi entre 9h et 18h 
depuis votre compte JOINLY
 - Par mail à l’adresse support@joinly.com


